
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA SANTÉ 
ET DES DROITS DES FEMMES 

Arrêté du 20 février 2015 fixant un taux d’inadéquation pour les choix de postes semestriels  
des internes de médecine, d’odontologie et de pharmacie 

NOR : AFSH1504997A 

La ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche et la ministre des affaires 
sociales, de la santé et des droits des femmes, 

Vu le code de l’éducation ; 
Vu l’arrêté du 22 septembre 2004 modifié fixant la liste et la réglementation des diplômes d’études spécialisées 

de médecine ; 
Vu l’arrêté du 22 septembre 2004 modifié fixant la liste et la réglementation des diplômes d’études spécialisées 

complémentaires de médecine ; 
Vu l’arrêté du 4 février 2011 modifié relatif à la commission de subdivision et à la commission d’évaluation des 

besoins de formation du troisième cycle des études de médecine ; 
Vu l’arrêté du 4 février 2011 modifié relatif à l’agrément, à l’organisation, au déroulement et à la validation des 

stages des étudiants en troisième cycle des études médicales ; 
Vu l’arrêté du 12 août 2011 modifié fixant pour l’internat en odontologie l’organisation des choix de postes, la 

répartition des postes, l’affectation des internes et le déroulement des stages particuliers ; 
Vu l’arrêté du 23 avril 2012 modifié portant organisation pour le troisième cycle spécialisé des études 

pharmaceutiques et de biologie médicale de la répartition des postes, de l’affectation des internes et du déroulement 
des stages particuliers ; 

Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 19 janvier 2015, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’article 2 de l’arrêté du 4 février 2011 relatif à la commission de subdivision et à la commission 
d’évaluation des besoins de formation du troisième cycle des études de médecine susvisé est ainsi modifié : 

1o Au premier alinéa du I, les mots : « 23 IV du décret du 16 janvier 2004 susvisé » sont remplacés par les mots : 
« R. 632-27 du code de l’éducation » ; 

2o Après le premier alinéa du I, sont insérées les dispositions suivantes : 
« Pour chacune des spécialités visées aux articles 1ers des arrêtés du 22 septembre 2004 susvisés, ce nombre 

minimum de postes à ouvrir est égal à 107 % du nombre des internes de la subdivision pré-inscrits et inscrits dans 
la spécialité concernée et qui accompliront un stage au cours du semestre concerné,  arrondi à l’entier supérieur. 
Lorsque le nombre des internes pré-inscrits et inscrits en anesthésie-réanimation, gynécologie médicale, 
gynécologie obstétrique, médecine du travail, pédiatrie, psychiatrie ou santé publique et médecine sociale et qui 
accompliront un stage au cours du semestre concerné est inférieur à 15 alors le taux de 107 % ne s’applique pas et 
le nombre minimum de postes à ouvrir dans la spécialité concernée est égal au nombre de ces internes majoré de 
deux. Lorsque le nombre des internes pré-inscrits et inscrits en médecine générale et qui accompliront un stage au 
cours du semestre concerné est au moins égal à 430 alors le taux de 107 % ne s’applique pas et le nombre minimum 
de postes à ouvrir en médecine générale est égal au nombre de ces internes majoré de 30. 

« Une dérogation aux dispositions du précédent alinéa peut être accordée par le ministre chargé de la santé sur 
demande motivée de la commission d’évaluation des besoins de formation. » ; 

3o Au dernier alinéa du I, le mot : « Elle » est remplacé par les mots : « La commission d’évaluation des besoins 
de formation » ; 

4o Au premier alinéa du II, les mots : « 30 du décret du 16 janvier 2004 susvisé » sont remplacés par les mots : 
« R. 632-35 du code de l’éducation ». 

Art. 2. – L’article 9 de l’arrêté du 4 février 2011 relatif à l’agrément, à l’organisation, au déroulement et à la 
validation des stages des étudiants en troisième cycle des études médicales susvisé est ainsi modifié : 

1o Au premier alinéa, les mots : « et des résidents » sont supprimés ; 
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2o Après le premier alinéa, sont insérées les dispositions suivantes : 
« Pour chacune des spécialités composant la discipline, le nombre de postes mis au choix des internes de cette 

discipline est au moins égal à 107 % du nombre des internes de la subdivision pré-inscrits et inscrits dans la 
spécialité concernée et qui accompliront un stage au cours du semestre concerné,  arrondi à l’entier supérieur. 
Lorsque le nombre des internes pré-inscrits et inscrits en anesthésie-réanimation, gynécologie médicale, 
gynécologie obstétrique, médecine du travail, pédiatrie, psychiatrie ou santé publique et médecine sociale et qui 
accompliront un stage au cours du semestre concerné est inférieur à 15 alors le taux de 107 % ne s’applique pas et 
le nombre de postes mis au choix pour la spécialité concernée est au moins égal au nombre de ces internes majoré 
de deux. Lorsque le nombre des internes pré-inscrits et inscrits en médecine générale et qui accompliront un stage 
au cours du semestre concerné est au moins égal à 430 alors le taux de 107 % ne s’applique pas et le nombre de 
postes mis au choix en médecine générale est au moins égal au nombre de ces internes majoré de 30. 

Les dispositions du précédent alinéa ne s’appliquent pas dans l’hypothèse d’une dérogation accordée par le 
ministre chargé de la santé en application de l’article 2 de l’arrêté du 4 février 2011 relatif à la commission de 
subdivision et à la commission d’évaluation des besoins de formation du troisième cycle des études de 
médecine. » ; 

3o A l’avant-dernier alinéa, les mots : « ou des résidents » sont supprimés. 
Art. 3. – Après le premier alinéa de l’article 3 de l’arrêté du 12 août 2011 susvisé, sont insérées les dispositions 

suivantes : 
« Le nombre de postes mis au choix des internes de la spécialité est au moins égal à 107 % du nombre des 

internes de l’interrégion inscrits dans la spécialité concernée et qui accompliront un stage au cours du semestre 
concerné, arrondi à l’entier supérieur. 

« Une dérogation à ce taux peut être accordée par le ministre chargé de la santé sur demande motivée de la 
commission d’interrégion statuant en formation en vue de la répartition des postes offerts au choix semestriel. » 

Art. 4. – Après le premier alinéa de l’article 1er de l’arrêté du 23 avril 2012 susvisé, sont insérées les 
dispositions suivantes : 

« Le nombre de postes mis au choix des internes de la spécialité est au moins égal à 107 % du nombre des 
internes de l’interrégion inscrits dans la spécialité concernée et qui accompliront un stage au cours du semestre 
concerné, arrondi à l’entier supérieur. 

« Une dérogation à ce taux peut être accordée par le ministre chargé de la santé sur demande motivée de la 
commission d’interrégion statuant en formation en vue de la répartition des postes offerts au choix semestriel. » 

Art. 5. – La directrice générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle et le directeur 
général de l’offre de soins sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 20 février 2015. 
La ministre des affaires sociales, 

de la santé  
et des droits des femmes, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général  
de l’offre de soins, 

J. DEBEAUPUIS 

La ministre de l’éducation nationale,  
de l’enseignement supérieur  

et de la recherche, 
Pour la ministre et par délégation : 

La directrice de l’enseignement supérieur  
et de l’insertion professionnelle, 

S. BONNAFOUS   
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